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SÉANCE nu 17 MA.RS 1836. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS acoornpagnan,t le projet de loi relatif 
aux Trcùemens des Vicaires. 

-- 
1'b SSIEURS ' 

Pm· un décret qui a reçt1 son exécution en Belgique, l'Assemblée Consti= 
tunnte de F'rance a mis à la disposition de la Nation tous les biens ecclésias 
tiques <, il la charge de pourvoir d'une manière convenable aux. frais du. 
JJ culte , à l'entretien <le ses ministres et au soulagement des pauvres (1). ,i 

Après la tourmente révolutionnaire, le Gouvernement consulaire, depuis 
impérial , se mit en devoir de satisfaire aux obligations que l'État avait 
contractées. 
Par la convention conclue avec le St. -Siége, le 26 messidor an IX, et 

déclarée loi cle l'État par la loi <lu 18 germinal an X, le Gouvernement fran 
çais prit l'engagement d'assurer aux évêques et aux curés un traitement 
convenable. 
La loi du 18 germinal an X avait réglé les traitemens <les archevêques , 

des évêques et des curés, Le décret du ] 1 prairial an X.II assura également un 
traitement aux desservans. 
Les tr aitemens des vicaires furent laissés à la charge des églises auxquelles 

ces ecclésiastiques étaient attachés. En cas d'insuffisance des revenus d'une 
fabrique, la commune était obligée de subvenir à cette dépense, ainsi qu'aux 
antres frais du culte qui ne pouvaient être couverts par les ressources <le la 
fabriqne (2). 

Cet ordre <le choses fut maintenu par le Gouvernement du royaume des 
Pays-Bas (3); seulement, dans la vue d'améliorer le sort des vicaires; ce Gou 
vernement accorda à la plupart de ces ecclésiastiques SUl' les fonds du trésor 
une gratification annuelle cle cent florins (4). 

(1) Décret du 2 novembre 1789. 
(2) Décret du 30 décembre 1809, art, 37, 92 et passi11i, 
(!3) Loi Fondamentale, art. Hl4. 
(-4) Arrêté du 2 juin 18lo. 
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Héritier <les Gouvernemens qui l'avaient peécédé, le Gouvernement Belge 
reconnut J à son tour, l'obligation à laquelle il succédait. La Constitution 
porte : 1( Les tr-aitemens et pensions des rninistres des cultes sont h la charge 
>l de l'État. Les sommes nécessaires pour y faire face sont annuellement por 
)J tées nu J3u<lgel (1). » 

Celle disposition constitutionnelle ne fut pas d'ahonl envisagée comme 
modifiant l'état <le choses existant. Pendant trois am, les vicaires continuèrent 
à être payés sur les fonds des fabriques et, an besoin , sur les fonds commu 
naux; mais, à partir <le 183t1, quelques régences soutinrent qu'aux termes de 
I'art. 117 <le la Constitution, l'État était obligé de payer les vicaires. En con 
séquence , elles rayèrent de leurs Budgets les sommes qui y fignraicnt de ce 
chef, et n'attendirent pas même la décision du Pouvoii- Législatif, seul juge 
compétent de ln question. Depuis, quelques autres communes ont suivi cet 
exemple. 
Privés de leurs traitemens , les vicaires que celte mesure avaient atteints, 

demandèrent au Gouvernement ce qui leur était refusé par les communes. Il 
n'a pas été possible de satisfaire à ces réclamations. L'État ne pouvait payer à 
)a décharge de ces communes sans créer un droit égal poul' toutes les autres. 
Or, le Gouvernement ne pouvait de son chef entraîner Vf~tat dans une dé 
pense aussi considérable. Il ne pouvait surtout, sans le concours de toutes les 
branches <lu Pouvoir Législatif, reconnaitre une interpr étntion donnée à une 
disposition constitutionnelle. 
Dans celte situation, il y a nécessité d'assurer le sort <les vicaires qui est 

déplorable dans les communes OLl les régences ont refusé le subside, et qui 
est très-précaire dans les localités où les régences continueu.t à le payer. 
Pour obtenir ce résultat, le Gouvernement av ait, l'année dernière, pro 

posé dinsérei- dans la loi communale une disposition qui consacrait formel 
lement 1e maintien <les lois existantes. Cette proposi lion n'a point obtenu le 
suffrage de 1a Chambre des Heprésentans. 
Les orateurs qui ont combattu l'amendement se sont appuyés sur divers 

motifs dont il ne sera peut-être pas inutile de rappeler les plus saillans, 
Us ont allégué entre autres, qu'en rejetant une disposition qui reproduisait 

la disposition de l'art, 194 de la Loi Fondamentale pour adopter celle CJUÎ 
forme l'art. 117 <le 1a Constitution actuelle, le Congrès avait clairement ma 
nifesté l'intention de changer la législation; 

Que, pour demeurer conséquent avec ses principes, le Congrès avait dû 
modifier dans ce sens les lois anciennes, puisque l'obligation <le rétribuer le 
clergé provenait de la confiscation <les biens ecclésiastiques qui avaient pro 
fité à l'État et non aux communes; 
Que la clarté et la précision des termes <le l'art. 117 <le la Constitution ne 

pouvaient laisser aucun doute sur le changement que le Congrès avait, en 
effet, apporté h cette législation; que les vicaires étant ministres <lu culte, 
l'État leur devait sur le trésor un traitement sufllsant , et que, par censé 
quent, aucun supplément de traitement qui fait partie du traitement lui 
même, 11e pouvait être mis à la charge des communes comme dépense obli 
gatoire. 

( l) Constitution, art, II 7. 
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Indépendamment de ces motifs, puisés dans l'interprétation do nnéo ?1 
l'art. 117 de la Constitution, on a encore fait valoir : 

Que la plupart Jes fabriques sont o b ligécs de recourir aux communes pont· 
lesq u clles cette charge est fort pesante_; 

Qu'il est pen convenable de livrer le sort <les vicaires aux caprices des agens 
du pouvoir, des conseils provinciaux et communaux, an résultat incertain et 
pénible <les souscriptions volontaires ; 
Qu'il faut ôter une cause de collisions que les questions de traitement peuvent 

faire surgir entre les ministres du culte et les administrations communales; 
Que dans l'état de la lcgislation constitutionnelle, il est indispensable de 

charger l'.État de ces traitemens , pom· concilier sans inconvéniens les dispo 
sitions des act icles 16 et 117 de la Constitution. J_/art. 16, disait-on, n'uutor-ise 
pel'sonne, ni l'État, ni les communes, à s'immiscer dans la nomination 
ni dans l'installation <les ministres <l'un culte quelconque. Il en résulte 
l{Ue les évêques ont le droit <le nommer autant de miuistr es du culte qu'ils 
le jugent convenable. D'un autre coté , il n'est dû <le traitemeus qu'aux 
ministres <lu culte réellement nécessaires, Or, il faut uu j nge <le cette n cccssitc , 
et ce juge doit être le Pouvoir Législatif qui alloue chaque année les sommes 
convenables, conformément à l'art. 117 de la Constitution. Si l'on mettait 
une partie <le la dépense à la charge <les communes, on trouverait, pour 
la part qui incomberait à l'État , "une garantie qnc le chiffre nécessaire ne 
serait pas dépassé dans le contrôle annuel <les deux Chamhres, tandis que 
pour la part ([UÎ retomberait à la charge des communes, on n'aurait d'autre 
garantie que la volonté individuelle du Ministre. 
Immédiatement après le vote émis dans la séance du 13 février 1835, le 

Gouvernement s'occupa du soin de réurrir les docnmcns nécessaires soit poui 
mettre les Chambres à même de se prononcer en pleine connaissance de cause 
lorsque serait venu le moment Je décider définitivement cette question, soit 
pour se mettre lui-même en mesure d'npprécier-, s'il y avait lieu I di nsister 
de nouveau ou <le se rallier au système préféré par la Chambre des Repré 
sentans. 
Il a été, en conséquence, demandé aux gouverneurs <les diverses provinces 

<les états indiquant le nombre des églises paroissiales, chapelles et annexes; 
le nombre des curés, desservans et chapelaius ; le montant des all ocations 
payées à chacun <le ces ecclésiastiques , soit à titre de traitem.ens , soit à titr·p 
de supplément Je traitement par l'ttat, pat· les fabriques , pat' les com 
munes ou par les habitaus au moyen Je souscriptions volontaires. 
Il en résulte qu'il existe en ce moment 1,600 (1) places <le vicaires po111· 

lesquelles il est payé 
Par l'État 
Par les fabriques • 
Pa1· les communes. 
Par les habitons 

. fr. 308,054 52 
267,668 33 
338,241 51 
55,523 29 

ToTAL. . fr. 969,487 ti5 
Le trésor aurait donc a supporter une charge nouvelle de fr. 393,764 70 es, 

si l'État doit prendre à son compte les dépenses qui incombent aujourd'hui 

(1) Sur ce nombre de 1,600 vicaires, 132 ne reçoivent rien de l'État. 



( 4 ) 

aux communes et aux habitans, Cette charge ~'élèverait 11 fr. 6ül/13~i 03 c8, 
si l'ttat était obligé <le payer les vicaires, même à la déchnrge des fahriques 
<l',égli&cr,. 

1l y a de plus 240 places <le vicaire, dont la création est réclamée et purait 
en effet nécessaire. Les frais qui en rcsu ltcrnient à ne les évaluer qu'à 500 franc'> 
par place, donneraient une dépense de I0G,500 francs, qui élèverait le chilli-e 
dans le premier cas i1 513,764 francs, et dans le second i1 781,11~-13 francs. 

A la vue <le ces chiffres, le Gouvernement a pensé qu'il convenait de sou 
mettre la question à un nouvel et sérieux examen. 
Ln question constitutionnelle 'i'offrait la première. 
L'~rt. 117 <le la Constitution met-il les truitemens des vicaires h la charge 

de fEtat '? 
Dans la controverse à laquelle celte question a donné lieu, on a argumenté 

et de l'intention du Congrès et de la lettre <le l'art. 117. Il faut donc examiner 
l'un et l'autre point. 
Le Congrès a-t-il voulu modifier lu législation existante? 
Rien dans la discussion à laquelle cet article a été soumis ne pronve cette 

intention. 
La section centrale avait proposé la reproduction littérale de l'art. 19ff de 

l'ancienne Loi Fondamentale. << Les traiternens , pensions et autres avantages 
)) de quelque nature que ce soit dont jouissent actuellement les différens 
>J cultes et leurs ministres leur sont garantis. Il pourra être alloué par lu loi 
>J un traitement aux ministres qui n'en ont point ou nu supplément à ceux 
>i dont le traitement est insuffissant. i, 

Par sa proposition , la section centrale voulait atteindre deux buts : recon - 
naître de nouveau et consacrer l'obligation créée pom· l'État pal' le décret 
<lu 2 novembre 1789; donner aux avantages dont jouissaient les cultes et 
leurs ministres une garantie de fixité. 
Divers amendemens furent présentés. 
Le premier mettait les traitemens des ministres des cultes exclusivement à 

la charge des provinces et des communes. 
Un autre, diamétralement opposé, les mettait exclusivement à la charge 

de l'État. 
Le troisième demandait qne la Législature conservât le droit de réviser 

chaque année les traitemens des ministres des cultes. 
Ce dernier amendement reconnaissait aussi l'obligation contractée par l'État 

Je rétribuer le clergé, mais il écartait la garantie de fixité proposée par la sec 
tion centrale. 
L'auteur <le l'amendement objectait que cette garantie de fixité ne permet 

trait pas de réduire certains traitemens ecclésiastiques qui étaient considérés 
comme trop élevés, et ce motif, qui parut faire impression sur l'assemblée, fit 
ajourner la discussion. Le débat avait presque exclusivement porté sur ce 
point, el il paraît n'avoir été question des deux premiers amendemens que 
dans les dévéloppemens donnés par leurs auteurs. 
Dam, la séance du 5 février , la même question de fixité occupe seule I'as 

semblée. Par un nouvel amendement 011 propose d'adopter lar ticle Je la section 
centrale avec l'adjonction de ces mots : cc Sauf la réduction otl la répartition 
>i qui pourra être faite de ces traitemens pendant la prochaine session de- 
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i, Chambres, l> Quelques membres veulent qu'on laisse a la loi le soin de 
déterminer les trai temens du clergé. Un membre demande qu'on ne cousaore 
dans la Coustitution que le droit <les membres du clergé à un trnitement , et 
quo n laisse lt la loi le soin de fixer ce traitement. ll propme simplement <le 
dire : '< Les ministres des cultes recoivent m1 tr-aitement (le l'Etat. )> Uu sous- ., 
amendement fait lt cette proposition, pnrtnit que les traitcmeus des cures et 
desseruans de campagne ( il n'c~t point parlé des vioaii-es ) , ne pouvaient dans 
aucun cas être réduits. Enfin, un nouvel amendement fut adopté et devint 
I'article 1 l 7 de la Constitution dans les termes suivaus : cc Les trait emens et 
>> pensions <les ministres des cultes sont i, la charge <le l'füal. Les sommes 
>) nécessair-es pmu y faire face sont annuellement portées au Duclget. )) 
Il ne résulte poiut <le ces débats que le Congrès ait voulu modifier 1a légis 

lation en ce qui concernait le débiteur <les traitemens du clergé. Les deux 
amendcmcns qui avaient ce but quoiquopposés l'un /1 l 'aut re , n'ont point été 
l'objet Je lu discuss ion , Le débat a roulé sur la g..-.1·untic de fixité , et c'est celle 
garantie c1u.e le Cong, ès a rejetée par l'adoption de l'art. 117 <le la Consti 
tution. Il a voulu d\rne part consacrer en pr-incipo l'obligation de l'État, et 
del 'autr-e , laisser à la Législature le soin <l'apprécier annuellement le chiffre 
de la somme nécessaire pom· remplir cette ohl1gation. 
En écartant ainsi, par son vote, les deux premiers amendemens qui ten 

daient, l'un à mettre ces dépenses exclusivement à la charge <les provin ces et des 
communes, l'autre à les mettre exclusivement à la charge de l'État, le Congrès 
semble avoir voulu rP-pousser toute autre modification aux lois existantes, Au 
cun <le ces deux systèmes n'a éLé spécialement exarmné. L~ second surtout ne 
pouvait manquer d'être l'objet <l'une discussion approfondie. Cet amende 
ment conservait les dispositions <le I'article de la section centrale, y compris 
la garantie de fixité, et y ajoutait la disposition suivante : « Ces traitemens se 
ront exclusivement payés sur le trésor public. l> Comme cet article ainsi fo1·- 
rnulé mettait. à la charge de l'État , tout ce que paient les hahitans , les 
communes et les fahriques aux vicaires et à tous les Ministres quelconques 
du culte, il en résultait nécessairement pour l'État un accroissement considé 
rable de charges. ( La dépense relative aux curés, desservans , vicaires et 
chapelains eût été portée <le 2,8'28,100 francs à 4,170.,166 36 C5.) Sans doute 
un changement aussi notable, aussi onéreux pom le trésor public, n'eût pas été 
introduit sans contradiction et sans un sérieux examen; or , dans le compte 
tendu des séances du Congrès, nous ne découvrons aucune trace de pareille 
discussion. 
Il a été as~igné à l'intention supposée <ln Congrès un motif qui ne parait 

pas incontestaLle. L'on a soutenu qne le traitement des vicaires doit être à la 
charge de l'État, et non des communes, parce que la confiscation des hiens 
du clergé, qui a créé l'obligation de réti·ibuer les ministres du culte) a profité 
à l'État et non aux vicaires. 

D'abord il n'est pas exact de dire que les traitemens des vicaires soient à la 
charge des communes. Ils sont à la clrn1·ge <les fabriques, et les comm unes n'y 
concourent qlle subsidiairement. L'obligation de fournir au besoin le subside 
nécessaire est, comme nous le verrons pl us loin, une charge communale par 
sa nature, 

Quaut aux. églises, si l'État leur a imposé la charge <le pourvoir aux frais 
~ 
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<lu culte et à l'entretien des vicnires , il leur a, d'un autre côté, iestitué , pour 
être renrlus n leur d estiuntiou et y faire face , leurs Liens propres, et cédé les 
hicns des églises supprimées (1 ). 

Résulta-t-il <les termes de l'art. 117 que le Congrès ait réellement modifié la 
législation ancienne? 

« Les trnitem ens des ministres des cultes sont à la charge de l'État. l> 
Il faut remarquer d'abortl , que cette expression générale et indéterminée 

convient aux deux systèmes : à celui qui maintient la législation, comme n 
celui qui en crée une nouvelle. 
Le Congd:s, adoptant en principe rohligation contractée par l'État , d'assurer 

des t mitemons aux ministres des cultes, avait cru devoir soumettre les moyen!> 
d'exécution au. coutrôlc annuel de la Législature. Dès lors, à moins <l'énumé 
rer pour tous les cultes possibles toutes les fonctions ecclésiastiques qu'il enten 
<lait faire rétribuer par le trésor public, le Congrès ne pouvait employer une 
locution autre que celle dont il s'est en eITet servi: « Les ministres des cultcs .» 
Il devait employer cette expression quand même il eût rejeté formellement 
toute innovation au mode de paiement des membres du clergé. Le Congrè1- 
n'a pas <lit que les traitemens <le tous les ministres des cultes fussent n la charge 
de l'Ttt al. U n'a pas <lit que ces traitemens fussent exe! usiuement à la charge < le 
J'État. L'une et l'autre de ces deux expressions tranchaient la question, Le 
Congrès ne les a point adoptées quoique la proposition lui en eût été formelle 
ment faite. 
L'auteur de cette proposition s'est, il est vrai , rallié à l'amendement qui a 

obtenu les suffrages du Congrès, mais il suffit de comparer le texte de son amen 
dement avec celui de l'art. 117, pour saisir combien ces deux expressions soul 
différentes. 

Lorsque le sens d'une locution est contesté, on ne saurait recourir à un 
meilleur juge qu'au peuple qni parle la langue employée et qui ne peut se 
tromper sur la valeur des mots. 

La charte française porte : 
AnT. 6. « Les ministres de la religion catholique et ceux des 

>l autres cultes chrétiens reçoivent des traiternens <lu trésor public. » Sauf la 
tournure de la phrase, ces termes sont parfaitement S)'nonymes de ceux qui 
composent l'art. 117 de notre Constitution. Et cependant nous ne voyons pas 
qu'en France, l'État ait assumé la charge des fabriques et <les communes rela 
tivement aux vicaires , ni qu'aucune voix se soit élevée pour donner cette ' 
interprétation à l'art. 6 de la Charte. 
En France, rien n'a été changé sous ce rapport depuis la promulgation 

de la Charte de 1830. Les allocations accordées aux.' vicaires sous la restau 
ration, continuent à leur être payées (2), mais elles sont formellement quali- 
fiées secours (3 ). , 
Nous insérons ici un passage d'une lettre de notre envoyé à Paris, chargé de 

demander officieusement des renseignemens sur l'état' de la légi~lation fran 
çaise, relativement aux traitemens ecclésiastiques. 

(1) Décret du 30 décembre 1809. Arrêté du 7 thermidor an XI. 
;(2) Les vicaires des gramles communes ne reçoivent rien de l'Étnt. 
(3) Ordonnance du 31 juillet 182 l , art. 1 •r, 
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11 Les vioaircs , indépendamment des secours qui leur sont alloués par 
n l'État, reçoivent des faln-iques , ou des cornmuues , lorsque les folwi(jtlCs 
>> n'ont pas de revenus suffisans , un traitement qui ue peul, dans aucun cas, 
,, être moindre de 300 francs, d'ap1·ès les dispositions <le l'art. !10 du décret 
)) du 30 <lécembre 1809. >, 

Ainsi les vicaires ne reçoivent en France qu'un secours. Leur traitement est 
a la diargc des Ïahriques , et, i1 leur défaut, i1 la charge des communes. 

Ainsi <loue, chez Je juge compétent de la valeur <les mots qui composent 
la langne française, l'art. 6 de la charte reçoit sans contradiction lint er'prc 
tation que le Gouvernement belge donnait l'année dernière à l'art. Ll ? tle 
la Constitution, qui exprime la même idée que l'article correspondant <le la 
Charte , et qui u 'en diffère yue par la tourriure <le la phrase. 
Le sens donné par la nouvelle interprétation à I'art. 117 est si peu évident 

que jusque vers la fin de 1833, aucune commune ne s'était avisée de sou tenir 
cp.1e l'état précédent des choses et\t subi quelque modification. Les vicaires 
ont été payés sans difficulté comme avant 1831. Deux. Budgets ont été votés 
sans qu'aucune voix se soit élevée, ni au Sénat, ni à la Chambre <les Ue 
présentans pour avertir le Gouvernement qu'il eût :1 satifaire à cette 
nouvelle obligation. Les deux Chambres comptaient cependant beaucoup 
de membres, qui avaient appartenu au Congrès, et parmi eux plusieurs de 
ceux qui avaient pris part ~l la discussion <le l'article 117. 

Mais la Constitution ne dit-elle pas « les Ministres du culte, >> et peut-on 
nier que les vicaires soient <les Ministres du culte? Ne serait-il pas plus con 
forme à la lettre de la Constitution, qui ne fait aucune distinction , de mettre 
leurs traitemens à la charge de l'État? 

S'il fallait admettre ce motif, pourquoi s'arrêterait-on aux vicaires? De 
quel autre argument se servirait celui qui voudrait imposer à l'État le paie 
ment <le tous les ministres quelconq ues du culte, et entre autres <les pr-ètr es 
habitués tels qu'il en existe dans toutes les églises des grandes villes, dont les 
trnitemens retombent aussi quelquefois indirectement' à la charge des com 
munes? Ce sont aussi des ministres du culte, et la Constitution ne fait aucune 
distinction. 
La signification de ces mots : « Ministre du culte )J est double; elle se rap 

porte à l'état de la personne et à la fonction que cette personne remplit. Sans 
doute, il ne suffit pas d'être ministre du culte poul' avoir droit à un trai 
tement, il faut remplir une fonction. 
Toute fonction, cependant, ou le seul exercice du ministère ecclésiastique, 

ne peut conférer des droits à un traitement sur le trésor. Il existe des prêtres 
qui rendent des services plus ou moins importans , les mêmes quelquefois que 
ceux rendus par les vicaires, et qui n'ont aucun droit à un traitement à la charge 
de l'État; tels sont, par exemple, les prêtres qui desservent <les fondations, 
les prêtres habitués attachés aux églises paroissiales et autres. 
Le fait seul de remplit· des fonctions inhérentes au ministère ecclésiastique 

ne suffit donc pas pour conférer des droits au traitemeut , il faut encore un 
titre , et ce titre, c'est la place. Il faut que celui qui prétend à un traitement 
desserve, comme titulaire personnellement investi, une place existante dans 
la hiérarchie ecclésiastique. 
Les vicaires ne sont point dans ce cas. Ils sont envoyés dans une paroisse , 
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non pour y remplir- une charge qui leur soit personnellement déffrée, pom· 
y desservir une pince, mais simplement pour aider le curé ou desservant 
titulaire qui ne peut suffire seul il remplir une charge conférée ii lui et 11011. u11 

vicaire. lis ne sont donc que les aides du véritable ministre du culte, La 
preuve que telle est en effet la nature de leurs fonctions, c'est que ·lem· 
nomhre varie duns les paroisses selon les besoins du moment, sans qu'il 
faille ernplover d'autre formalité que d'en nommer un d e plus on de ne pas 
remplacer celui qu'on retire. Le curé, au contraire, est pourvu d'une place 
véritable, <lont l'existence est ind épcudunte <lu titulaire. Toute place nou 
velle doit être formellement érigée avant qu'il y soit nommé : ton te place 
ancienne, même vacante, continue à exister jusqu'à ce qu'elle soit réguliè 
rement supprimée. 
Le Gouvernement ne pense pns qne, clans aucun cas , l'extension don née 

aux expressious de l'art. 117 puissent aller jusqu'à imposer à l'État l'obligation 
<le payer les vicaires, lors même que les fabriques auraient les moyens de sub 
venir à cette charge. Les biens des églises ont été affectés au service du culte et 
à l'entretien de ses Ministres. Il y aurait double emploi si l'État payait, lorsque 
les biens destinés à ce service sont suflisans. C'est en vertu de cc principe que 
dans les localités OLl il existe encore <les biens de cure, le montant de leur re 
venu est <léduit <lu traitement du curé ou du desservant. 
Le Gouvernement a trouvé dans les raisons qui viennent de vous être déve 

loppées, des motifs de conclure que la Constitution avait laissé les choses comme 
elles étaient, sauf le droit de contrôle annuel déféré à la Législature, et qu'elle 
n'imposait pas à l'État l'obligation de payer les vicaiies. 
Il lui restait à examiner une seconde question : Convient-il de mettre ces 

ti-aitemens à la charge <le l'État? 
Celte mesure ne procurerait aucun avantage aux ecclésiastiques intéressés , 

et serait onéreuse au trésor ainsi qu'à une grande partie des contribuables. 
Peu importe aux vicaires par qui leur traitement leur est payé. L'état 

actuel des choses donne lieu, il est vrai, à quelques inconvéuiens , mais ces 
inconvéniens tiennent uniquement aux mesures d'exécution. Us peu veut être 
facilement écartés , et le projet actuel y a pourvu. 

Souvent même il est plus avantageux pom· le vicaire que son traitement foi 
soit payé par la commune, au défaut Je la fabrique. 

La commune peut tenir compte <les cas particuliers et des besoins indivi 
cluels. Elle peut calculer en conséquence le montant du subside qu'elle fo urnit, 
L'État, au contraire , ne peut avoir égard à ces considérations individuelles. 

, Il doit conserver une uniformité rigoureuse dans les ti-aitemens, 
Le système qui met ces traiternens a la charge de l'ttat imposerait au trésor 

une charge <le 500,000 francs et de 778,000 si on veut le pousser à ses der 
nières conséquences. Et cependant , il ne s'agit que <les vicaires seulement. On 
ne s'est encore occupé ni des supplémens accordés aux desservans , ni des 
traiternens des chapelains. 
La perception au profit du trésor d'une partie des centimes additionnels per 

çus par les communes ne serait qu'un palliatif qui dépouillerait une partie des 
communes au profit des autres. La plus grnnde partie <les localités n'ont point 
de vicaires. Les villes et les grandes communes perdraient beaucoup plus par 
la diminution <le leurs revenus, qu'elles ne gagneraient en se trouvant dé char- 
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gécc; de ces tr-nit emens. Les communes dont les église.~ ont des revenus sufli 
sans, se verraient enlever une portion de leurs revenus sans aucune corn 
pensation. Tu-ux ellcs , pae exemple, qui n'a aucune somme de cc chef h son 
Bndget, p erdrnit dans ses recettes une somme de 30,000 francs. Ces trois 
clnsses <le communes seraient donc grevées au p1·0Gt de celles des communes 
moyennes, dont les fabriques <l'églises sont mal dotées. 

Si l'on reconnaît qt1e, lorsque les revenus suflisent , les vicaires <loi vent 
ètr e payés it l'instar <les pvêtres habitués , par les fabriques des églises aux 
quelles ils sont attachés, il ne s'agit phis qne de savoir par qui doit être 
fourni le subside, en cas <.l'insuffisance des revenus. 

Cette charge est essentiellement communale. Indépendamment des lois qui 
reconnaissent formellement les traiternens des curés et des desservans comme 
une <lette de l'Étnt , cette dépense doit èu-e regardée comme étant d'inlérêt 
générnl, puisque toutes les communes du Roy a urne y sont intéressées. U 
n'en est pas de même en ce qui concerne les vicaires. Un très grnnd nornhre 
de communes n'en ont point. Beaucoup d'autres ue paient rien de ce 
chef parce que les Iahriques peuvent couvrir cette dépense. L'insuffisance des 
ressources de quelques-uns de ces établissemens est un accident local qui, à la 
rigueur, ne doit pas intéresser la générnlité. Plusieurs vicaires , <l'nillcurs, 
ont été établis, non parce que l'exercice du culte l'exigeait 7 mais uniquement 
à la demande des hahitans et pour leur aisance particulière. 
Le Gouvernement, mu par ces considérations) a pensé qu'un nouvel examen 

pourrait faire envisager la question sous un autre point de vue. Il a cru <le 
voir vous proposer de laisser à la charge <les fabriques l'obligation de payer 
les vicaires , et il la charge des communes celle de suppléer à l'insuflisance des 
revenus des fabriques. Toutefois, il ne s'est pas dissimulé que des améliora 
tions notables pouvaient être apportées il l'état actnel des choses, et il a fixé 
l'attention la plus sérieuse sue les inconvéniens signalés dans les séances de la 
Chambre des Hepr ésentnns <lu 12 et du. j 3 février- 1835. 
Il a reconnu que le sort des vicaires n'avait point assez de fixité et dépen 

dait trop souvent du caprice <le quelques individus. Ici on leur donnera le 
maximum du traitement sans égm·cl aux. facultés de la commune. Là on leur 
refusera jusqu'au nécessaire. De fa des collisions fâcheuses entre les ministres 
du culte et les administrations communales. Il est peu décent e,t pell. con- 
forme à la djgnité du ministère ecclésiastique de voir un vicaire réduit à. mar 
chander franc par franc un modique traitement. 
D'un autre côté, il est exact <le dire que dans plusieurs localités cette charge 

est onéreuse pour les hahitans , et qu'il est à désirer qu'elle soit allégée. 
Le Gouvernement a tâché d'atteindre ce <louble but. 
Il a pourvu 11 ce crue Je sort des vicaires soit fixé de commun accord, autant 

qu'il est possible, entre les autorités communales et ecclésiastiques, et par l'in 
tervention du pouvoir Royal lorsqu'un arbitrage devient nécessaire. 
Il propose une disposition qui perrnet.tra d'alléger la charge provenant <lu 

traitement des vicaires, pour les communes auxquelles l'obligntion de fournir 
ce subside serait réellement frop onéreuse. 
C'est dans 1e décret du 30 décembre 1809 que le Gouvernement a pris la 

plupart des <lis positions qu'il vous présente. Une expérience rle plus <le vingt 
six ans a prouvé la sagesse des vues <lu législatenr. Les mesures <l'cxécu Lion 
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peuvent recevoir quelques améliorations; mais les règles qui y sont trncées 
sont les meilleures qui puissent être suivies. 

An'fICLE PnEUIER. 

Cet article rappelle et confirme la disposition <le l'art. 37, § Ic1 du décret 
du 30 décembre 1809, 
Nous pensons avoir &uffisamment établi que le traitement des vicaires doit 

être à la charge <les fabriques qui peuvent suffire ~1 cette dépense , et que 
le point de savoir /t qui <levait incomber l'obligation <le fournir Je suhside , en 
Cils <le nécessité, pouvait seul être l'objet d'une discussion. 
L'article premier s'écarte en un point <les dispositions du décret de 1809. 

Selon l'art. 39 <le ce décret, lorsque la falnique n'était pas en état de payer 
un vicaire, il était fait aux paroissiens nue demande spéciale ponr cet objet. 
Dans ce cas, l'art. 99 du même décret obligeait le conseil de la commune en cas 
d'insuffisance des revenus communaux, à délibérer sur les moyens de subvenir 
à cette dépense ( 1). H en résultait que le vicaire était payé directement sur les 
fonds de lu commune, et souvent <lu produit d'une imposition spéciale. C'est 
ce mode d'exécution quia le plus contrihué à soulever, dans quelques endroits, 
des difficultés et des contestations fâcheuses, Par l'article premier on en pré 
viendra le renouvellement. Le traite ment du v icaire sera, dans tous les cas, 
porté au Budget de la fabr-ique et payé par son trésorier (2), de sorte que, 
du chef de son traitement, le vicaire n'aura plus aucun point de contact avec 
l'administration communale ni avec les habitans. Si les dépenses <le la fabrique 
excèdent les revenus , le subside sera demandé globalement à la commune, 
et l'affaire sera traitée conformément aux règles prescrites par le décret du 
30 décembre 1809, poue les autres dépenses que la fabrique ne peut couvrir. 
Il sera pourvu plus loin à ce que cette obligation peut avoir d'onéreux pour 
certaines localités. 
Le traitement des vicaires demeure fixé tel qu'il a été établi par le décret 

de 1809 ( 3). L'article premier leur assure en outre la conservation des secours 
<lont ils jouissent en ce moment à la charge du trésor ( 4). 

AnT. 2. 

L'art. 2 maintient, quant au mode détabllssement des vicaires, la dispo 
sition de I'art, 38 du décret du 30 décembre 1809. Il est conforme à la Consti 
tution . Nulle autorité u'a le droit de s'immiscer· ni dans la nomination, ni dans 
l'installation des ministres <l'un culte quelconque (5 ). Il est bien entendu 
toutefois que la nomination épiscopale ne confère un droit au vicaire 4ue sur 

(1) Avis du Conseil d'État du 19 mai 1811. 
(2) Art, 8 du projet. 
(3) Art. liO. 
(-4) Il y n 13'2 vic.ur-es qui ne jouissent point de cette gratification de 210 francs, à cause que 

les vicariats n'ont etc établis que postérieurement à l'arrêté qui a attaché ce secours aux places 
do vicaires alors existantes, et que des arrêtés spéciaux: ne ln leur ont pas encore accordée. 

(o) Constitution , art. 16. 
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le traitement payé sur les propres revenus Je la fabrique, à moins que l'auto 
rité compétente, pour imposer une charge, n'ait consenti à l'établissement de 
cette place. 
Le décret de 1809 ne déterminait pas l'autorité qui était chargée de fixer le 

montant du traitement des vicaires dans les limites établies i1 l'art. 40. Cet 
objet se règle par le conseil de fabrique, sous l'approbation de l'évêque. 
L'art. 2 comble cette lacune, et attribue ce soin à I'évêque , qui fixera le 

traitement des vicaires lorsqu'il jugera convenable tl'en étahlir , et en obser 
vant les mêmes formalités. 

ART. 3. 

C'est la disposition de l'art. 48 du décret du 30 décembre ( relative à 
l'approbation du Budget) appliquée à ln fixation du nombre et du montant 
du traitement des vicaires. 

Aussi long-temps que la fabrique couvre ses dépenses par ses propres res 
sources, ce qui concerne ses intérêts se règle comme maintenant entre son 
conseil et l'évêque. 

ART, 4 et 5. 

Dans le cas prévu par l'art. 4, l'action du Gouvernement commence. 
L'évêque peut nommer autant de ministres du culte qu'il le juge convenable, 
mais il ne peut établir ni fixel' une charge qui retombe sur les habitans. 

Si donc, l'évêque a reconnu la nécessité d'établir un vicaire et fixé son 
opinion sur le traiternent , et s'il estime que les revenus de la fabrique _sont 
insuflisans , il s'adressera au Gouvernement. 
Les articles 4 et 5 tracent la marche que cette affaire suit pour arriver au 

1 

conseil communal. 

AnT. 6 et 7. 

Si le conseil communal partage l'avis de l'évêque, la dépense est portée 
sans difficulté au Budget Je la commune et n'est plus soumise qu'au contrôle 
exercé par la députation provinciale sur toutes les dépenses des communes. 
Mais il peut arriver que le conseil conteste la nécessité d'établir un vicaire, 
on trouve trop élevé le traitement que l'évêque désire voir ailoucr. Il pent 
encore arriver que, d'accord. avec l'évêque sui· les deux premiers points) il 
estime qu'au moyen d'économies, la fabrique peut payer tout ou partie de la 
dépense. Dans ce cas, sa délibération motivée est envoyée an gouverneur, 
pour être par lui communiquée à l'évêque qui peut ainsi modifier s'il y a lieu, 
sa première demande. 

Si, nonobstant les observations faites par la commune, l'évêque croit de 
voir insister, sa réponse est mise sous les yeux du conseil qui a de son côté 
la faculté d'examiner de nouveau les motifs qui lui sont présentés. 

.Il est probable que presque toujours l'autorité ecclésiastique et le conseil 
communal finiront par s'entendre, soit d'eux-mêmes soit pa1· l'intervention 
officieuse du gouverneur, et par concilier les besoins réels de l'exercice du 
culte avec les intérêts financiers de la commune. Il fallait néanmoins prévoir 
le cas OLl les deux opinions différentes n'auraient pu être accordées. L'art. 7 
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v pourvoit en étal)lîssant pour arbitre la députation provinciale tl'ahon1, et 
., ' 
le Roi en dernier ressort. 
L'art. 6 conserve les dispositions de l'art. 96 <lu décret du 30 d èccrn ln-c. 

L'art. 7 s'écarte en un poju t du décret qui n'admettait point la double délihé 
ration du conseil communal. D'après les art. Uô et 97 <lu décret, lorsque le 
conseil communal ne reconnaissait pa1· la nécessité de la dépense, -;a délibé 
ration motivée était envoyée tl l'évêque , qui prononçait , sauf le recours du 
conseil au préfet, qui renvoyait, s'il y avait lieu, les pièces au Gouvernement 
qui décidait. 

11 a paru utile <le donner au conseil la faculté d'apprécier les moyens qne 
l'autorité ecclésiastique pouvait être à même d'opposer à la première délibé 
ration. Cette marche a semblé plus propre à faciliter la conciliation <les opi 
nions. 
D'après la législation de 1809; la décision définitive était rentlue par }'Empe 

reur en conseil-d'état. L'article actuel attribue celle décision à lu députation 
pro'vÎnciale, juge naturel des contestations administratives en laissant aux. 
parties la faculté d'en appeler au Roi. 

AR'f. 8 . 

Pour les raisons énoncées à l'art. Jer, il a paru convenable de ne plus laisser 
payer le vicaire directement par la commune, mais <le faire verser Je supplé 
ment à fournir entre les mains du trésorier de la fabrique. Ce mode paraît 
même plus conforme à I'esprit des art. 37 et 92 <lu décret du 30 décembre. 
Il ne suffisait pas d'établir le principe, il fallait encore pourvoir aux moyens 

<l'exécution. C'est ce but que doit atteindre le§ 2. 

ART, 9. 

Le but de cet article est d'enlever à la législation actuelle le plus grand 
inconvénient qu'on lui ait reproché. L'ohligation de suppléer à l'insuffisance 
<les revenus de la fabrique est une charge modique pour quelques communes, 
mais fort onéreuse pour quelques antres. Il appartient à une bonne administra 
tion de ne pus imposer aux communes plus qu'elles ne peuvent supporter, et 
(l'appeler la généralité au secours <le celles qui éprouvent des difficultés réelles 
pom· satisfaire aux pi-esct-iptions des lois. Cc pi-ineipe est encore plus vrai en 
ce qui concerne les besoins du culte, puisque l'État s'est approprié les res 
sources tJUÎ jadi& y faisaient face. 
L'art. 9 exige l'avis préalable de la députation provinciale. Cette autorité 

doit, par la nature même de ses fonctions, connaître à fond les besoins et les 
ressources de toutes les localités <le la province. Son intervention est une ga 
rantie pour le trésor contre les demandes indiscrètes; elle est une garantie 
pour les communes auxquelles elle sert d'intermédiaire pour faire apprécier 
la j ustice <le leurs réclamations. 
La mesure proposée présentera aux communes pauvres qui <loivent rétri 

buer leurs vicaires les avantages c1uc leur offrait le système qui mettait ces 
tr aitemens à la charge de l'État., sans gl'ever le trésor d'une dépense aussi 
considérable et sans enlever aux communes qui ne 5011t point dans ce cas, 
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une partie notable <le leurs ressources. Cette mesure d'équité et de hienveil . 
lance soulagera les communes peu moyennées; l'intervention des députation, 
et le contrôle annuel des Chamln-cs dorment 1a garantie qnc le Gouvernement 
ne fera emploi du crédit nécessaire qu'en faveur des commune!'. qui y ont 
réellement des titres. 

AR.'1. 10. 

Cet article n'a pas besoin de justification. Les subsides accordés pat· l'J<:tat, 
par la province on par la commune, doivent être employés en entier aux fins 
pour lesquelles ils sont accordés. 

Bruxelles, le 17 mars 1836. 

Le lJ!/inislre de l'Tnterieur, 

DE TIIEUX. 

-----iiiïiîiiiiiii'~0004iiiliill _ 
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PROJET DE LOI. 

Sm· le rapport de Ifot1·e Ministre de l'Intérieur et de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres; 

' , ' NOUS AVONS ARR.l!.TG ur AnfiL'fONS : 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de présenter aux 
Chembres , en Notre nom, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

A:RTICLE PB.:CMIEU, 

Les traitemens des vicaires sont à la charge des fabriques 
des églises et portés à leurs Budgets. 
Les traitemens sont de 500 francs au plus et ,100 francs 

au moins, non compris la subvention accordée sur le Bud 
get de l'État. 

ART. 2. 

Le nombre <les vicaires , ainsi que le montant de leur 
traitement est fixé par l'ordinaire diocésain, après que les 
marguilliers en ont délibéré. 

A1t'1' • .3. 

Lorsque les revenus de la fabrique suffisent pour cou 
~rir les dépenses de son :Budget, la décision épiscopale reçoit 
sans autre formalité sa pleine et entière exécution. 

A1vr. 4. 
En cas d'insuffisance c1es revenus de la fabrique, la déci 

sion épiscopale est adressée au gouverneur de la province 
avec le budget de la fahi·ique. 

ART, 5. 

Le gouverneur adresse ce Budget au conseil communal 
})Our y être délibéré ce c1u'il appartieudra. 
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A11.1'. o. 

Si le conseil communal conteste, soit la nécessité de I'é 
tahlissernent d'un vicaire, soit le montant du traitement 
qu'il convient de lui attribuer, soit lïnsnffisaucc des 1·cve 
nus de la fabrique, sa délibératiÔn motivée est adressée au 
gouverneur qui la communique à l'évêque. 

An:l'. 7. 

Lorsque I'évôque persiste , le conseil communal est ap 
pelé ii en délibérer de nouveau. Si l'allocation est refusée , 
le gou-vemeur soumet l'affaire à la députation du conseil 
provincial, qui prononce, sauf recours au Roi de 1a part de 
l'évêque ou du conseil communal. 

ART. 8. 

Les sommes à payer par la commune sont versées entre 
les mains du Irésoi-ior de la fabrique. 
Eu cas de refus de paiemeu t, il est procédé conformément 

aux dispositions de la loi communale. 

An.T. 9. 

Lorsque les revenus d'une commune sont insuflisans pour 
les charges portées à l'art. 92, § 1 °~, dn décret du 30 décem 
bre 1809, le Gouvernement, sur l'avis <le la députa tion pro 
vinciale, peut accorder à la faln-iq ue , à la décharge de ]a 
commune, un subside qui ne pourra excéder la somme de 
300 francs 1)0111· chaque vicaire. 

Les sommes à allouer de ce chef seront annuellement pro 
posées au Budget. 

A1vr. 10. 

Aucun denier de recette ne peut être perçu par le tréso 
rier de la fabrique sur les subsides fournis ù quelque titre 
qtte ce soit par l'Ét,1t, par la province ou par la commuue, 

Donné a Bruxelles , le 17 mars 1836. 

LÉOPOLD. 

PAn. LE .Ror : 

Le lrfinirtre de l' Intérleur, 

DE THEUX. 

- 


